
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 13 FÉVRIER 2024 
Au CCAS, 1 rue de la Manufacture Royale, à 15h. 

 

Le Treize Février Deux Mille Vingt-Trois, le Conseil d'administration du Centre communal d'action 
sociale s'est réuni sous la présidence de Madame Jbara-Sounni, Vice-Présidente. 

-------------------------- 

Étaient présents : Mme Jbara-Sounni, Mme Beffara, M. Bonhomme, Mme Boterf,  
Mme Chambonneau, Mme Dion, M. Gaignault, Mme Mercier, Mme Ruet, M. Simonet. 
 
Étaient excusés : M. Avérous, Mme Ebras, Mme Langlois-Jouan, Mme Rabier, Mme Rougirel, 
Mme Wunsch. 

-------------------------- 

Le Conseil d’administration est informé de la remise de deux pouvoirs : 
- M. Avérous, excusé, donne pouvoir à Mme Jbara-Sounni, 
- Mme Ebras, excusée, donne pouvoir à Mme Ruet, 
- Mme Rougirel, excusée, donne pouvoir à Mme Dion. 

Mme Jbara-Sounni, Vice-Présidente du Centre communal d’action sociale, ouvre la séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil d’administration procède ensuite à l’examen des questions 
inscrites à l’ordre du jour. 

-------------------------- 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2023 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES CONFORMEMENT A L’ARTICLE R123-
21 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES ET A LA DELIBERATION 
DU 2 JUILLET 2020 

Convention de mise à disposition de l'appartement pédagogique ECOPAC avec l’OPAC de l’Indre, du 
1/11/23 au 31/12/23 inclus, à titre gracieux. 

Décision n° C 2023-49 du 15 décembre 2023 

Convention de mise à disposition d'une salle au Centre de bénévolat avec l’Association du Centre de 
Bénévolat pour une durée d’un an du 01/01/2023 au 31/12/2023. 
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Décision n° C 2023-50 du 27 décembre 2023 

Avenant à la convention dans le cadre de la surveillance médicale préventive des agents des services 
du CCAS avec l’AISMT 36, pour une durée d’un an et un montant de 88,01 € HT par agent. 

Décision n° C 2024-01 du 19 janvier 2024 

Convention d'octroi d'une subvention au CCAS dans le cadre de l'exercice de la compétence Equilibre 
Social de l'Habitat avec Châteauroux Métropole, pour une durée d’un an, avec tacite reconduction 
pour 5 ans maximum et un montant de 120 000 €. 

Décision n° C 2024-02 du 24 janvier 2024 

Conventions relatives aux prestations de socio-esthéticienne pour l’année 2024 - Résidences Isabelle 
- Rives - Maison Relais, avec l’UDAF 36 et un montant de 154 € par demi-journée. 

Décision n° C 2024-03 du 25 janvier 2024 

Convention "promotion EPS et inscription via le service partenaires en ligne avec la CPAM 36, pour 
une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

Décision n° C 2024-04 du 26 janvier 2024 

Convention de partenariat pour un chantier éducatif au Secours Catholique du 15/01/24 au 
19/01/24. 

Décision n° C 2024-05 du 28 janvier 2024 

Convention d'engagement pour la mise à disposition d'interprétariat et de traduction des primo 
arrivants allophones avec la DDETSPP du 1/01/24 au 30/10/24. 

Décision n° C 2024-06 du 28 janvier 2024 

Convention Fonds National d'accompagnement vers et dans le logement (FNAVDL) avec la DDETSPP, 
du 01/09/23 au 31/08/25 et un montant de 102 720 €. 

Décision n° C 2024-07 du 28 janvier 2024 

Convention de partenariat portant sur la réalisation d’un chantier éducatif dans le cadre du projet « 
accompagnement des jeunes vers l’emploi 2024 » avec la Mission locale, du 05/02/24 au 09/02/24. 

Décision n° C 2024-08 du 28 janvier 2024 

Marché de fournitures de bureau tous établissements avec Lyreco pour une durée de 4 ans à 
compter du 1/01/2024 et un montant de 15 000 €. 

Décision n° MC 2023-10 du 20 décembre 2023 

Marché concernant le logiciel BL connect e.sedit GF / Chorus Portail Pro avec la société Berger-
Levrault pour une durée d’un an à compter du 1/01/2024 et un montant de 2 667,25 €. 

Décision n° MC 2023-11 du 21 décembre 2023 
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SOUTIEN AUX PROJETS ASSOCIATIFS 
o Beaulieu tous ensemble / sortie à Super Besse 

Un collectif d’habitants des quartiers Beaulieu, La Bourie, La pointerie, Notz, a souhaité organiser une 
sortie à Super Besse le dimanche 11 février 2024 afin de permettre à certaines familles de voir la 
montagne et la neige, sortir du quartier et goûter aux joies des sports d’hiver. 

Afin de réduire le coût de participation des familles, le Fonds d’aide à projet du CCAS est sollicité à 
hauteur de 300 €. L’OPAC et le Fonds de participation habitants sont également sollicités. 

Le budget prévisionnel est de 1 300 € correspondant aux frais de transport. La participation pour 
chacune des 45 personnes participant est de 5 €.  

L’association Beaulieu tous ensemble, dont l’objectif principal est le soutien logistique et financier de 
projets d’habitants, est le support administratif de l’action. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité d’accorder une aide de 300 €. 

o Les Petits plus de Saint-Jean / Saint-Jacques / sortie à Super Besse 

Un collectif d’habitants des quartiers Saint-Jean / Saint-Jacques, a souhaité organiser une sortie à 
Super Besse le dimanche 11 février 2024 afin de permettre à certaines familles de voir la montagne 
et la neige, sortir du quartier et goûter aux joies des sports d’hiver. 

Afin de réduire le coût de participation des familles, le Fonds d’aide à projet du CCAS est sollicité à 
hauteur de 250 €. L’OPAC, Scalis et le Fonds de participation habitants sont également sollicités. 

Le budget prévisionnel est de 1 300 € correspondant aux frais de transport. La participation pour 
chacune des 50 personnes participant est de 5 €. 

L’association Les Petits plus de Saint-Jean / Saint-Jacques, dont l’objectif principal est le soutien 
logistique et financier de projets d’habitants, est le support administratif de l’action. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité d’accorder une aide de 250 €. 

o En tous genres 36 / Forum égalité femmes - hommes 

Pour la Journée internationale des droits des femmes, l’association En tous genres 36 souhaite 
multiplier les initiatives en leur rendant hommage. 

L’association a pour but d’organiser la Journée internationale des droits des femmes dans l’Indre et 
de mettre en place ou de soutenir des actions en direction des femmes et des hommes qui oeuvrent 
pour promouvoir la tolérance et l’égalité, le vivre-ensemble, la mixité et la parité. 

Elle organise pour la 9ème année, un Forum « Egalité femme - homme » le samedi 16 mars 2024 à la 
MLC Belle-Isle de Châteauroux. 

Des intervenants de différents horizons, des personnalités et des universitaires participeront à des 
conférences et ateliers. Des témoignages et tables-rondes seront également organisés. 

En marge du forum, l’association proposera des expositions, un spectacle, des points d’échanges, 
ainsi que la projection d’un film dans différents lieux et structures de la ville d’Issoudun, partenaires 
du forum. 
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La pertinence des thèmes choisis et la qualité des intervenants permettent ensemble de participer à 
la réflexion de la valorisation de l’existant, de ce qui peut être amélioré et conforté. 

Pour tous les observateurs, la vigilance reste toujours de mise et insiste sur la question de l’égalité 
hommes / femmes. 

Pour participer aux dépenses de cette manifestation, l’association sollicite le Fonds d’aide à projets 
pour un montant de 1 000 € sur un budget de 9 800 €. La Région, la DRDFE et le Conseil 
départemental sont également sollicités. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à la majorité des votes exprimés (abstention de M. Simonet), 
d’accorder une aide de 300 €. 

o Esprit TC / Projet « Toutes ensemble » 

A l’occasion de la journée internationale du droit des femmes, le 8 mars, 5 étudiantes en deuxième 
année de BUT techniques de commercialisation à l’IUT d’Issoudun ont mis en place le projet « Toutes 
ensemble ». 

L’événement se déroulera au cinéma Apollo à Châteauroux et se compose d’un théâtre-forum d’une 
durée d’environ 1h30 sur le thème des violences subies par les femmes, suivi d’une conférence de 30 
minutes sur la place des femmes au travail. L’après-midi se clôturera par un buffet, offrant une 
opportunité d’échanges informels entre les participants et les intervenants. 

14h : Accueil du public 

14h30 : Théâtre-forum animé par la Lucarne « Les violences faites aux femmes, voisins ou témoins, 
que faire ? » 

16h : Pause-buffet 

17h : Ciné-débat autour du film « Petite vendeuse de soleil » 

L’association sollicite le Fonds d’aide à projets pour un montant de 800 € sur un budget de  
4 422,94 €. 

Le reste des financements provient d’auto-financement, d’une subvention de l’Etat, de sponsoring et 
d’un partenariat avec Equinoxe. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité d’accorder une aide de 300 €. 

CONVENTION D’OFFRE DE SERVICES AVEC CHATEAUROUX METROPOLE 

Châteauroux Métropole a convenu avec le Centre communal d’action sociale le renouvellement 
d’une convention d’offre de services relative à la mise à disposition des services de Châteauroux 
Métropole à l’ensemble des équipements du CCAS, à compter du 1er janvier 2024. 

Ainsi, les services mis à disposition seront : 

- l’entretien des véhicules du CCAS : entretien périodique et gestion administrative, 
- l’intervention logistique : besoin de logistique dans le cadre d’évènement et de 

manifestation, ainsi que le transport et la mise en décharge des déchets, 
- l’entretien du patrimoine occupé par le CCAS, 
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- l’entretien des espaces verts du patrimoine occupé par le CCAS, 
- la réalisation des travaux d’investissement et d’entretien sur le patrimoine occupé par le 

CCAS, 
- le suivi de la conformité des installations, 
- le personnel pour effectuer l’entretien ménager des bâtiments occupés par le CCAS, 
- la prestation de fourniture du magasin général, 
- la gestion du courrier et l’affranchissement. 

L’ensemble des prestations de services fera l’objet d’une facturation sur la base d’un état trimestriel 
des dépenses au temps réel passé et des fournitures selon les tarifs en vigueur. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité : 

- de valider la convention d’offre de services, 
- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention. 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’OFFRE DE SERVICES 
CHATEAUROUX METROPOLE 

 
ENTRE 

Châteauroux Métropole ayant son siège à Châteauroux (36000), Place de la République, Hôtel de 
Ville, identifiée sous le numéro SIREN 243 600 327. 

Dont la représentation est assurée par Monsieur Gil Avérous, Président de Châteauroux Métropole, 
agissant en cette qualité au nom et pour le compte de ladite agglomération en vertu de la 
délibération en date du 15 juillet 2020. 

 

ET  

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ayant son siège social à Châteauroux (36000), 1 rue de 
la Manufacture Royale. 

Dont la représentation est assurée par Madame Imane Jbara-Sounni, Vice-Présidente, agissant en 
cette qualité au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale. 

 

OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention précise les modalités de mise en œuvre de la mise à disposition des services 
de Châteauroux Métropole à l’ensemble des équipements du CCAS pour l’entretien et la réparation 
des véhicules propriétés du CCAS (annexe 1) et les bâtiments occupés par le CCAS (annexe 2). 

Il a été convenu entre les parties ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Mise à disposition des Services de Châteauroux Métropole 

1-1 Entretien des véhicules du CCAS 

Afin que les véhicules, propriété du CCAS, puissent bénéficier d’un entretien régulier, les services de 
Châteauroux Métropole assureront : 
- l’entretien périodique des véhicules y compris les réglages ou remplacement de pièces ou 
d’organes nécessaires aux opérations d’entretien, 
- la gestion administrative des véhicules (passage au contrôle technique et visite d’entretien 
obligatoire…). 
La facturation de la mise à disposition du service garage sera établie chaque trimestre reprenant les 
indications suivantes : 
- le temps réel passé sur le véhicule au tarif agent horaire en vigueur, 
- les prix unitaires des consommables et pièces remplacés seront facturés au tarif d’achat du 
service garage, 
- toutes les interventions réalisées par une société privée seront réglées directement par le 
CCAS. 
1-2 Intervention logistique 

Dans le cadre d’évènements, de manifestations ou de besoins logistiques, les services de 
Châteauroux Métropole peuvent être amenés à intervenir pour le compte du CCAS. 

La facturation de la mise à disposition de ces services sera établie chaque trimestre reprenant les 
indications suivantes : 
- le temps réel passé de transport : 
tarif agent horaire en vigueur, 
tarif horaire de véhicule de charge inférieur à 5T en vigueur (y compris chauffeur), 
tarif horaire de véhicule de charge supérieur à 5T en vigueur (y compris chauffeur). 
1-3 Entretien : 

1-3-1 des bâtiments :   

Le service maintenance bâtiment de Châteauroux Métropole met à disposition du CCAS, les moyens 
humains ainsi que les fournitures nécessaires aux réparations des travaux à effectuer dans les 
bâtiments occupés par le CCAS : 

La facturation de la mise à disposition du service maintenance bâtiment sera établie chaque 
trimestre reprenant les indications suivantes : 
- le temps réel passé sur les interventions au tarif agent horaire en vigueur, 
- les prix des matériaux seront facturés au tarif d’achat du service maintenance bâtiment, 
- toutes les interventions réalisées par une société privée seront réglées directement par le 
CCAS. 
1-3-2  des espaces verts : 

Le service espaces verts de Châteauroux Métropole met à disposition du CCAS, les moyens humains 
ainsi que le matériel nécessaire à l’entretien des espaces verts des bâtiments occupés par le CCAS. 

La facturation de la mise à disposition du service espaces verts sera établie chaque trimestre 
reprenant les indications suivantes : 
- le temps réel passé sur les interventions au tarif agent horaire en vigueur, 
- les prix des matériaux seront facturés au tarif d’achat du service espaces verts, 
- toutes les interventions réalisées par une société privée seront réglées directement par le 
CCAS. 
1-4 Suivi de la conformité des installations 
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Le service conformité de Châteauroux Métropole fera réaliser le contrôle et la maintenance 
réglementaire des bâtiments occupés par le CCAS. 

Les interventions seront réalisées par des sociétés privées et seront réglées directement par le CCAS. 

1-5 Suivi de l’entretien ménager 

Le service entretien ménager de Châteauroux Métropole pourra mettre à disposition du CCAS le 
personnel pour effectuer l’entretien ménager des bâtiments occupés par le CCAS. 

La facturation de la mise à disposition du service entretien ménager sera établie chaque trimestre 
reprenant les indications suivantes : 
- le temps réel passé sur les interventions au tarif agent horaire en vigueur, 
- les prix des fournitures des produits d’entretien seront facturés au tarif d’achat du service 
entretien ménager, 
- toutes les interventions réalisées par une société privée seront réglées directement par le 
CCAS. 
 

1-6 Prestation de fourniture du magasin général 

Le service magasin général de Châteauroux Métropole met à la disposition du CCAS, le personnel 
pour la gestion de l’approvisionnement, le stockage et la fourniture des dépenses de fonctionnement 
nécessaires à leurs besoins. 

La facturation de la mise à disposition du service magasin général sera établie chaque trimestre 
reprenant les indications suivantes : 
- les prix des fournitures seront facturés au tarif des commandes réalisées. 
1-7 Réalisation de travaux d’investissement et d’entretien sur le patrimoine du CCAS 

Le service opportunité/conduite d’opérations de Châteauroux Métropole met à disposition du CCAS, 
les moyens humains pour réaliser des conseils et appuis techniques pour la réalisation de travaux 
d’investissement et d’entretien du patrimoine propriété du CCAS. 

Les frais de maîtrise d’œuvre soutenus par Châteauroux Métropole seront refacturés au CCAS au 
temps réel passé sur chaque dossier, au tarif agent en vigueur. 

1-8 Gestion du courrier et affranchissement 

Le secrétariat des assemblées assure une partie de la réception des courriers du CCAS arrivant au 
siège de l’agglomération : mise à disposition d’un adjoint administratif principal de 2ème classe à 0.5 
%. 

Les frais d’affranchissement nécessaires à l’activité du CCAS seront facturés au réel 
trimestriellement. 

ARTICLE 2: Facturation 

L’ensemble de la mise à disposition des services de Châteauroux Métropole fera l’objet d’une 
facturation sur la base d’un état trimestriel des dépenses au temps réel passé et des fournitures. 
L’heure d’intervention sera généralement l’unité de fonctionnement. Les tarifs horaires et unitaires 
(coût unitaire de fonctionnement) sont révisés chaque année par délibération du Conseil 
communautaire. 
 
ARTICLE 3 : Délai 

La présente convention d’offre de services est consentie et acceptée à compter du 1er janvier 2024 
pour une durée d’1 an. 

ARTICLE 4 : Clause de résiliation 
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A défaut d’exécution d’une seule clause de la présente convention, une solution amiable sera 
recherchée. Dans le cas de contraire, les parties saisiront le tribunal administratif de Limoges. 

 

Fait à Châteauroux en deux exemplaires, le  

Pour Châteauroux Métropole,   Pour le Centre Communal d’Action Sociale 

Le Président     La Vice-Présidente 

Gil Avérous     Imane Jbara-Sounni 
 

ANNEXE 1 

ETAT DU PARC AUTOMOBILE DU CCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le CCAS 

s’engage à informer le service concerné de toute modification de son parc automobile. 

MARQUE ET TYPE IMMATRICULATION DATE DE MISE EN 
CIRCULATION 

SKODA Felicia ED-986-GY 30/11/1995 

CITROËN Saxo BG-678-QD 01/08/2001 

RENAULT Clio3 ED-969-GY 21/02/2007 

RENAULT Kangoo ED-037-GZ 14/05/2008 

RENAULT Kangoo BB-734-ZS 21/10/2010 

PEUGEOT 107 CV-597-VH 24/07/2013 

RENAULT Kangoo BV-817-KA 23/09/2011 

RENAULT Kangoo CL-469-LA 03/10/2012 

RENAULT Grand Scénic DL-422-JB 29/10/2014 

RENAULT Twingo EX-967-JE 23/05/2018 

RENAULT Twingo EX-609-MT 23/05/2018 

RENAULT Kangoo EE-655-SB 22/08/2016 

CITROËN C3 Picasso EQ-795-AZ 25/08/2017 

CITROËN C3 Picasso EQ-802-AZ 25/08/2017 

PEUGEOT 208 DK-532-QV 02/10/2014 

CITROËN Jumpy CW-844-NH 03/10/2013 

RENAULT Twingo DR-501-DF 29/04/2015 
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ANNEXE 2 

BATIMENTS OCCUPES PAR LE CCAS 
 

PROPRIETAIRES DESIGNATION LOCALISATION Châteauroux SURFACE en 
m2 

CCAS Siège CCAS Rue de la Manufacture Royale 613 

OPAC Résidence Isabelle 10 rue Michelet 2 445 

OPAC Maison de Relais 10 rue Michelet 435 

Ville de Châteauroux Maison des Séniors 29 cours Saint Luc 973 

Ville de Châteauroux Résidence Les Rives de 
l’Indre 

10 rue de la Bièvre 3 264 

CCAS Résidence Pierre Perret 8 rue Michelet 3 603 

SCALIS  
Terrains Gens du Voyage 

 
8 allée de Genièvre 

166 

Ville de Châteauroux 161 

CCAS 51 

CCAS Prévention spécialisée 1 allée Bufon 605,20 

Ville de Châteauroux EHPAD 12 rue Michelet 1 294,22 

SCALIS Club du Grand Poirier 18 avenue De Lattre de Tassigny 60 

Ville de Châteauroux Club de l’Etoile 3 rue d’Auvergne 226 

Ville de Châteauroux Club de Notz 167 rue Ratouis de Limay 82 

Ville de Châteauroux Terrains Familiaux locatifs 50 et 52 chemin des Vignes 
Saint-Jean 

70 

Châteauroux Métropole Terrains Familiaux locatifs 46 et 48 chemin des Vignes 
Saint-Jean 

98 

ORGANISATION DES ETABLISSEMENTS POUR PERSONNES AGEES - 
MODIFICATION DU POSTE DE RESPONSABLE EHPAD / IDEC 

Suite au départ de la Directrice des établissements pour personnes âgées et à la difficulté de 
recrutement, une nouvelle organisation est proposée au sein des structures. 

Ainsi, il est proposé de revenir à une organisation gérée par l’équipe projet composée de la Directrice 
du CCAS, de la Responsable de l’EHPAD/IDEC, la Responsable des Résidences autonomie Isabelle et 
Rives et Maison Relais, la Chargée de mission démarche qualité et la Cheffe du service administratif 
et budgétaire. 

La Responsable des Résidences autonomie Isabelle et Rives et Maison Relais assurera la coordination 
des différentes structures. 

L’équipe projet se rencontrera mensuellement pour assurer un suivi régulier des démarches et 
objectifs à atteindre. 
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D’autre part, il est proposé de modifier le poste de Responsable EHPAD/Infirmière coordonnatrice de 
80 % à 100 %, le temps supplémentaire sera consacré à du temps de remplacement des congés des 
infirmières afin d’éviter de recourir à l’intérim. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité d’approuver l’organisation et l’augmentation du 
temps de travail de la Responsable / IDEC. 

Ce sujet a reçu un avis favorable du Comité social territorial (CST) réuni le 13 février 2024. 

CREATION D’UN EMPLOI DE TRAVAILLEUR SOCIAL – CONTRAT ENGAGEMENT 
JEUNES EN RUPTURE 
Vu la délibération du 18 septembre 2023 approuvant l’appel à projet régional (2023/2025) « Mise en 
place du Contrat engagement jeune – volet jeunes en rupture en Centre val de loire » porté par 
l’UDAF de l’Indre par le biais d’un consortium élargi. 

Le projet porté par l’UDAF de L’Indre : « Soutien aux jeunes en rupture dans l’Indre, aller vers le 
CEJ » et co-construit avec les partenaires (Missions Locales de Châteauroux, d’Issoudun et d’Indre 
Sud, Service de Prévention Spécialisée du CCAS, associations France Addictions et Mob d’Emploi 36) 
a été sélectionné. 

Ce projet va permettre de pouvoir développer plus largement, dans le département de l’Indre, le 
travail engagé par le service de prévention spécialisée et la Mission Locale de Châteauroux dans le 
cadre de l’AAP « Mieux repérer les publics dits invisibles et en particulier les plus jeunes d’entre eux » 
(2019 à 2023) 

Vu les financements de l’Etat, 

Considérant les actions à mener de repérage et d’accompagnements des jeunes les plus en 
difficultés, il est nécessaire de recruter un agent contractuel à temps plein pour mener à bien cette 
opération pour 1 an renouvelable une fois au grade d’assistant socio-éducatif (cat A), moniteur 
éducateur, animateur (cat B) ou agent social avec solide expérience (Cat C). 

Le contrat peut être renouvelé par reconduction expresse dans la limite d’une durée totale  
de 6 ans. 

Le contrat prendra fin :  

- soit avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, 

- soit si le projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser. 

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure de recrutement 
prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin 
de garantir l’égal accès aux emplois publics. 

Ce sujet a reçu un avis favorable du Comité social territorial (CST) réuni le 13 février 2024. 

Le Conseil d’administration DÉCIDE à l’unanimité d’approuver la création de ce poste. 

Plus aucune question ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée. 


